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Artisans
Question écrite n° 6302

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
sur la situation des chauffeurs de taxi depuis l'intervention du decret no 73-225 du 2 mars 1973. Ce decret a
entraine une disparite entre les chauffeurs de taxi des diverses communes, selon qu'ils remplissent ou non les
conditions pour avoir la possibilite de presenter un successeur a l'administration. Dans certaines grandes villes,
les chauffeurs de taxi n'ont pas la possibilite de presenter un successeur et les autorisations d'exercer la
profession sont delivrees gratuitement par le maire au candidat situe en tete d'une liste d'attente. Une etude sur
les conditions de cessibilite des autorisations de stationnement et sur les modalites d'une eventuelle
modification du regime actuel a ete effectuee et il souhaiterait connaitre les resultats de celle-ci. Par ailleurs, il lui
demande dans quelles conditions il serait possible de passer du regime de delivrance gratuite des licences de
chauffeur de taxi par le maire en fonction de la date d'inscription des candidatures sur une liste d'attente a un
systeme de presentation d'un successeur par chaque chauffeur de taxi.

Texte de la réponse

Le decret du 2 mars 1973 a pose le principe de l'incessibilite des autorisations de stationnement de taxi,
s'agissant d'une autorisation administrative attribuee gratuitement et ne pouvant donc constituer un droit
patrimonial monayable. Toutefois, la faculte de presenter un successeur a ete maintenue, aux termes de l'article
7 du decret precite, au profit des titulaires d'autorisation qui pouvaient y pretendre a la date de sa publication,
notamment dans le but de ne pas leser les artisans du taxi qui avaient investi des sommes importantes pour
exercer leur profession. Par consequent, le benefice de cette faculte n'est accorde que sous reserve que
l'interesse remplisse l'une des trois conditions fixees a l'article 8 du texte susvise : avoir exerce, a titre de salarie
ou a titre independant, la profession pendant au moins dix ans ; avoir atteint l'age minimal requis pour pretendre
a une pension de retraite prevue par la legislation de securite sociale applicable a la profession ; etre dans
l'obligation d'abandonner definitivement la profession pour cause de maladie ou d'invalidite dument constatee
par un medecin assermente de l'administration. Cependant, dans le cadre de la reflexion menee au niveau
interministeriel et consacree a la modernisation de l'industrie du taxi, est apparue la necessite d'unifier, a terme,
le double regime institue par le decret de 1973. Il est notamment envisage d'appliquer a la profession la notion
de clientele et plus generalement de rechercher toute mesure tendant a permettre, sur le plan financier
d'ameliorer les conditions d'acces et de depart de la profession. Le ministere de l'interieur a procede a une
analyse approfondie de l'unification du regime de cessibilite des licences de taxi, sur la base d'un questionnaire
statistique detaille et d'un rapport de l'inspection generale de l'administration du ministere de l'interieur et de
l'amenagement du territoire et de l'inspection generale de l'industrie et du commerce. La mise en oeuvre d'une
telle reforme necessiterait un projet de loi qui fait l'objet d'une etude complementaire menee en liaison avec le
ministere charge du commerce et de l'artisanat.
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